COMMUNIQUE

Brocante au Carnaval du Coin du Balai
L’asbl « Mieke en Janneke » organise, le 8 mars prochain, une nouvelle édition du Carnaval de printemps : de tradition, cette manifestation est soutenue par une brocante communale.

Les brocanteurs s’installeront sur la chaussée de La Hulpe, depuis le croisement de la rue du Buis jusqu’au croisement Heiligenborre uniquement sur le trottoir du côté des numéros pairs et ce afin de permettre le passage aisé des véhicules d’urgence. A partir de ce croisement jusqu’au bout de la chaussée, il y a possibilité de s’installer des deux côtés.

Le nouveau règlement communal sera d’application. 

Il en résulte que les brocanteurs devront s’inscrire préalablement au Service de la Vie économique avant le 7 mars, en se rendant rue du Ministre, 3-5, le matin entre 8h30 et 12h , en téléphonant (02/674.74.26 – 02/674.75.77) ou en envoyant un mail (vvancaeneghem@wb.irisnet.be - jmcisey@wb.irisnet.be).

Si les riverains souhaitent occuper un emplacement devant leur habitation, ils sont prioritaires jusqu’au 15 février : au-delà de cette date, ils ne bénéficieront plus de cette priorité.

Il en résulte aussi que les brocanteurs devront payer une redevance, comme dans les autres communes bruxelloises, sur base du tarif fixé par le Conseil communal : 10 euros pour les habitants de la commune, 15 euros pour les personnes non domiciliées dans la commune et 20 euros pour les brocanteurs professionnels.

Ce paiement doit être effectué

· soit, avant le 7 mars, au guichet du Service de la Recette (Maison  Haute, 2ème étage), 

· soit, avant le 1er mars, par virement effectué au Compte n° 091-0001944-33 de la Commune de Watermael-Boitsfort, avec la mention « Brocante du 8 mars ».

La preuve du paiement sera demandée le jour de la brocante.

